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DEES]DENCE DE LÀ REPUBLI OUE
LOr No go-o18 DU 2? JUTLLET lggo
portant Règlenentation Bancair.e.

LB H.I,UT CONSEIL DE LA REPIIBLIQUE /! DELIBERE ET
ADOPTE EN S,\ SE,,TNCE Dtr 17 JUILLE? i990,

LE PR.ESIDENT DE LA REPI,IBLIEUE PROIVIULGUE L,1, LOI
DONT LÀ TENEUR SUIT

T]TR-E PREI.{IER

DOI4A-INE D I APPL ICr\T]ONDEL t,

Arti.cle 1 er. -

REGLEI\ENT ÂTION Bll}ICAIRE

La présente Loi srapplique aux banques et établisse_
rs exerç:nt 1eu6 ectivit<â sur l-e territoire de fa
Bénin qr:eJ..a-quE- -soient leur statut jurid.ique, f e l-ieusocial ou de feur principal .<tablissement e.t fa
s proprlétaires cle 1L=ur câpital socia]- ou cte leurs

ncnts fin:ncie
République du
de leur siège
nationalité de
dirige:nts.

Article 2.- Toutefois 1: pr":sente Loi ne srcppflque pas

- a 11 Banque Centrale des Etats c1e ltAfrique de lrCuest
ee ci-.lprès la B:nque Centraled u[üno

' - .Ui( lnstitr'rtions fina,.lèrqs - i nternationa-r-es, .ni lLiX i,,stl-tutions publlques étr:rngères rlr aide cu c1e coopérrtton, dont rracti-vité sur 1e teritôire de Ia Àépublique rlu Bénin est sutcriséepar des tr:ités, accords ou conventions auxquels est partie 1aRépublique du Bénin .

- à 1?Office rLes postes et Té1"<conidurricati ons, sùue réservedes dispcsitions de l rarticle 4J.
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Les articles 20 à 22, de la pr<lsr:rrte ]oi ne

s'appliguent pas aux banques et établ-isscrncrnts financiers
publlcs à statut spécia1 dont ]a liste scra arrôtée par Ie
Conseil des Ministres de ],Union Honétaire ouest r\fricaine.

Ârticle 3

-tr,'g'
ü.:
;L,
j1.,;

Sont cons idérées
font profession habituel l e
être disposé par chèquàs
pour leur propre compte
opérations de crédit ou de

corune banques les entreprises gui
de recevoir des fonds clont i} peut

ou virements et qu,cllcs emploient,
ou pour 1e comfjte d , autru i , cn

placement.

ârticle 4

Sont considérées comme établissements f irranci_crs 1cs
pefsonne§ physlques ou norales, autres que lcs banques, qui

1 . font profession habituelle dreffectuer pour leur llropre contpte

;i- a"" .' opérat,ions de crédit, de vente à crédit ou clc chatrge, ou'6,i,.... .. -

f ,:qrli:,.reçoivent habituellement des fonds qu/eIles emploient pour
f;i fËüi prâprc compte en opérations de pracement, ou qui serventj"'j.. .: :. - -

,ÿ.,'' habltuell ement d, intermédiaires en tant gue commissionnaires,
2;... courtiers ou autrement dans tout ou p.rrt-ie de ccs opératiorls.

Àrticle 5

Sont considé'rées com)ne opéraLion:i (:lc r:rccl it ]n::
opéfations de prêt, d/es(:onrpte, dr: pri:l.J ...i] pr:nsiorr,
d,acguisition de créances, de gartrnEie, clc f i)liniccmenE dc
ventes à crédit et de crédit-bai].

Sont considérées conme opératior)s
prlses de participatlon dans des entreprises

t. f,ornatlon et toutes acquisitions d.e valeurs
tr,
S?,.par des personnes publiques ou privées,
;i{1ÿ-., 'r,l$;.-

du pl.rceuront Ies
c): i31-arntcsr ou cn

mo!; i 1 ie res émises

.,..1')
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Àrticle e

Ne
é Cabl Lss enent s

sont pas
flnanciers

cons id<lrés corune banques ou

a)- les entreprises d/assurance et l-es organismes dc
ï
;,
.{a
.L,
Èi.:,

+-'
':,,-

,ilt']

retralte

b) - Ies nota ires
exercent 1es fonctions ;

et les officiers ministériels qui en

Toute fo i s
visés au' présent.
l,article 65.

c)- Ies agents de change.

les entreprises, organismes et personnes
articLe sont SÔUIn.IS àux dispositions cle
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Nul ne peut/ sans avoir été préalabLerncnt agréé etlnscrit sur ra r.istse des banques, excrcer r/erctivité définie àI'articLe 3, ni se piévaloir de la gualité (jc bangue ou debanguier, ni créer I /apparence de cette qualitc, t)otamrnent parI'emploi de termes tels que banque/ banqui.er ou br.rncaire, danssa dénomination ou raison socia ]e, son norr conrnercial, sapublicité ou d/une manière quelconquc dalts so» .rctlvité.
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NUI ne peut, sans avoir été préaIabl_enent agréé et
lnscrlt sur La liste des établissement,s financiers, exercer
I,une des activit,és définies à I,article 4, ni se prévaloir cle
Ia guaLité d, établissement financier, ni créc:: I,apparence de
cette gualité, notanuflent par 1.emp)-oi <Ie termes; évoguant 1,ur)e
des actlvités prévues à I.article 4, d.ans sa dénomination ou
ralson sociale, son nom comrnercial, sa publ icité ou d,une
roanlère queJconque dans son activité.

àttlcle I

'i.
tii.:*
d'
i),

ti ElLe examine notamrnent Ie programnre d/activités de
t cette entreprise et les nroyens techniques et financj.ers
'lr' qurelLe prévoit de mettre en oeuvre, EIle apprécie également

1/aptitude de I/entreprise requérante à réaliser ses objectifs
de déveroppement, dans des conditions coripatible, av.ec rc hon
f,onctionnenent du système bancaire et une sécuriLe suffisanL.,

-., Oe Ia clientèIe,

ElIe obtient'tous renseignements sur Iir gualite ies
personnes . ayant assuré I,apport des capitaux et, Ie Ças
échéant, sur celIe de leurs garants ainsi que sut-
1'honorabilité et I,expérience des persor)ncs appelées J
dlrlger, administrer ou gérer la bànque oL) ] /etablissÉnlcl)t
financJer et ses agences.

, Les demandes d/agrément. sont aclrcssées au l.lrnistre
des Flnances et déposées auprès de la Banquc CenEraIe qui tas
lnstruit, CelIe*ci vérifie si les personnes physiques ou
norares qui demandent Iragrément satisfont aux condi!ions er
obligations prévues aux articles 14 / 15, 18, 23 , 24 et 26.
EIIe srassure de 1/adéguation de Ia forme juridigue de
I'entreprlse à 1'activité de banque ou d, étabrissement
flnancler.

Une instruction de Ia
gul doivent être j ointes

Bangue Centrale détermincra lcs
à Ia de)nandc d, itgrc!tnent.ir plèces
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L'agrément est prononcé par arrôt-é dtl l'1i11J'stre dcs

Finances, après avis conforme dc Ia cont:nissiotr Bancaire de

lrUnion Monétaire ouest Àfricaine, ci-après dénom.rnée Ia

Conrnission Eancaire. L'agrément est réputé avoir été refusé
s'i] n'est pas prononcé dans un dé]ai de six nrois à compter de

Ia réception de Ia demande par Ia ll.rnque ccntrûIe/ sauf avis
contralre donné au demandeur.

L' agrénen t
Iiste des banques ou

est constaté par f inscription sur ]a
sur celIe des étabtissements financiers,

Ces ]istes sont établies cE terlucs à jour par la
cornmlssion Bancaire qui affecte un numéro d'inscription à

chaque banque ou établissement f j.nancier.
ï
i
{'l La

financiers,
1'objet, y

f fictel'.

Àrticle 1o

Les

en diverses
iespectives.

'Le
èn;rnatière de

l iste
ainsi

cornpris

des
que

]es

bangues et cel le des dEabI issaments
les modifications dont elfes font
radiations/ sont publiées au JourlraI

établissements financicr. sont classés
catégories, compte tenu de Ieurs

pàr décret
ae'Livités

Les établissLments financiers d'une nrêmc catécjoric
peuvent exercer Les activités d'une rugre catégorie sans

autorisaÈion préa1abIe accord,ée conrme cn mat ièrc cl'agrémcr-rt .

ne

Llne

9n'
'ÿ+i:
'&,ÿ.
'*-i. -
È:r.
'ô::i

Tril
:,1 ;i,.

retrait de cette autorisation est pl.oltotlce cortrnrc

retrait d'agrément,

ti

Àrtlcle 9



..t),- ÿï

;l

l

6

Àltlcle t1

Les bangues et Ies établissements financiers doivent
f,alre figurer Leur nurnéro drinscr j.ption sur Ia Iiste des
banques ou 6ur celLe des établissemcntd financiers, dans Ies
rnêroes conditions, sur Les mêmes documents et sous peine des
mêroes sanctlons qu,en matière de registre du comnrcrce,
!:
l.-{

b-r'èrtisl-9--12
{i.

Le retrait dragrénent. à la damande ctc Ia banque ou
de , 1'établissemenb financier intéressé ou Ior.squ,iI est
constaté gue Ladite bangue ou ledit étabrisscnrent. f in"rncier
n'exerce aucune activité depuis au moins un an, cst- prononce
pêr arrêté du Ministre des Finances, allrès avis cle Ia
Corornission Bancaire.

Le retrait d'agrément pour irrf ract iou à la
est prononcé dans Ics conditionséglen

J révue

La

P):

.Àrtlele 1g

c esser
retrai t

entatio
S à 1,'A

.Le
.. llsEe

n bancaire
rticle 47.

retrait d'agrérnent
des bangues ou

constaté par Ia radiation
ceIIe des établissements

est
de

,l,ilnanciers.
Ea,.;,'
W.: 

'

' Les banques
Ieur . activité
d , agrément ,

eÙ Ie= établissemellts financiers doivcnl:
dans Ie déIai fixé par Ia <.lecisron dc
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:'
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TITRE III

DIRIGEANTS ET PERSONNEL DES BANAUES

EÎ ETABLISSEIqENTS, FINANCIERS

Articl-e 14

Nul ne peut dlrlger, admlnlstrer ou gérer une banque ou un
établlssement f lnanc1er,, ou une de l-eurs agences, sr11 nra pas 1a
natlonaltté de Ia Répub11que du BENIN ou ce11e drun pays membre de
llUalon Monétalre Ouest Afrlcalne, à molns qurll ne Joulsse, en vertu
dtune conventlon d t étabI1s s ement , drune asslmlLation aux ressortlssants
de 1a Républlque du BENIN.4

:+:
1..

,;:
Le Mlnlstre des Flnances peut accorder, sur avls

de 1a conroisslon Bancalre, des dérogations lndlvldueLl-es
tloas du présent artlcle.

conforme
aux dis pos 1-

Artlcle 15

foute condaunatlon pour crlme de droit commun, pour faux
ou usage de faux en écrlture publlque, pour faux ou usâge <le faux en
écrlture prlvée, de commerce ou de banque, pour voI, pour escroquerle
ou déIlts punls des pelnes de 1'escroquerle, pour abus <le conflance,
pour banqueroute, pour détournement de deniers publlcs, pour soustrac-
tlon par déposlt61re pub11c, pour extorston de fonds ou valeursrpour

1énlsslon de chèques sans.provlslon, pour lnfractlon à 1a 1égis1âtlon
sur. les changes, pour attelnte au crédlt de ltEtat ou pour recel de
choses obtenues à ltalde de ces lnfractlons, ou toute condamnatlon
pour lnfractlon asslmllée par 1a 1oI à lrune de celles énumérées cl-des
sus, eroporte de pleln drolt lnterdlctlon :

de dlrlger, admlnlstrer ou

, établlsseoent financler ou une de leurs
ii'
,:',
i1:,

rii.

gérer unc. banque ou un

âEPhces ; -..

il

I

i
l:
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drexercer Irune des actlvltés définles al, ertlcle

.$,' ,a'u'
tü

: de proposer au pub1lc Ia
établlsseneat f inancler.

créatlon d.fune banque ou

condannatlon pour tentatlve ou compllclté da:rss infractlons c1-dessus emporte 1a même lnterdictlon,

La mêoe lnterdlctlon srappllque aux fa i 111s

;i;, Toute
|i .l.a cou.mieslon d.e

aux offlclers nlnlstérle1s destltués et
déu1s en. appllcatlon de Irartlcle 47.

aux dlrlgeants
non rébabil_ités,
suspendus ou

I Les interd.lctlons cl_dessus srappllquent de pleln drolt.:. lorsque Ia condoonatlon, 1a fa1111te, la destltutlon, 1a suspenston
.,_{.. ;ou La démlsslon a été prononcée à Irétranger. Dans ce cas, Ie nrinlstàr
1|fl.;Tï:rr: ou lrlntérgssé peut salsl,r (1a Jurralctlon compétente) drune

-Tt ::iTu: tllaant à falre constater que 1es condrtlons d,application
.' ort. lnterdlctlons c,-dessus sont ou non réun1es ; le tribr-urar- statue
r, alrès vérlflcatlon de l-a régularlté et de La légarité de l-a décislon:' étrangère, rrlntéressé dûaent appelé à ra cour suprême. La ciéclsioni' ne peut falre IrobJet que drun recours en cassatlon.

Lorsque la déclslon dont résu1te lf uue cles inter.clic _ions
vlsées' au présent artlcle est uItérleurement rapJrortée ou in1.i:-rnclerltlnterdlctlon cesse de pleln drolt, à molns qr:e 1a nouvelle .1écisionne solt susceptlble d'e voles d.e recours,
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Artlcle 19

Les personnes qul concourent à ra drrection, à Iradmlnistra-
tton, à Ia !érance, au contrôre ou au fonctronrrement des banques et
des établlsgements flnanclers sont tenues au secret professionnel, sou
réserve des dlsposltlons de Ltartlcle t+2, dernler paragraphe.

' rr est lnterdlt aux mêmes personnes druti-rlser r-es lnforma-
tions confldentlelres d.ont elles ont connarssance dans Ie cadre de
Jeur activlté, pour réa1lser dlrectement ou lndlrectement des opératior
pour leur propre compte ou en falre bénéf1c1er drautres personnes.

îITRE IV

REGLEMEN?ATI ON DES BANOUES

ET DES ETABLISSEMENTS FINANCTERS

Chaoitre 1er Forme juridi Quê

Artlcle 20

lrLes bangues tolvent être constituées sous forrne <le
soclétés alronytr e à capltal flxe ayant ),eur siège social en République
du BEN]N ou, par autorlsatlon spéclale du Minlstre des Firrrrnces
donaée aprèa'avls conforme de r.a coonlsslon Bancaire, sous for.me
de soclétés coopératlves ou mutuallstes à capltal varlablel.

-..

1#\;
.v,:,
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,)
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CeLles qul ont leur slège soclal en Républlque du

être constltuées sous forme de soclétés anonymes à capltal
par autorisetlon .spéclale du Mlnlstre des Flnahces donnée

conforBe de fa Comrolsslon Bancalre, sous forme de soctétés

ou trutuallstes à caplt6l vs1tsb]e.

BENIN dolver
flxe ou,

après avls
coopératlvr

tI
*J,.

it

tu
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Ârtlcle 21

Les établlssements flnanclers qul ont 'Ler-rr sIège social en

Répub1lque du BENIN dolvent 6tre constitués sous forme de soclétés

ânonymes à capltal flxe, de soclétés à responsabillté limitée ou de

6 o clété s . coopératlves ou mutuallstes à capital varlabfe.

Des décrets peuvent

- tnterdlre aux personnes physlques dtexercer tout ou partle
sctivltés déflnles à 1tart1c1e 4 ;

Artlcl-e 22

.',
,1.i
ll,
jq.
4Xi

rA,

Âd-l

T

ii
iir

i,,
ni.

Les actions (mls es

leur slège soclal en

noûlnatlve.

par 1es banqr.tes et ét:blissements i inancLe

République du BEI\IIN doivent revêtir }aaysnt
forme

- préclser la forne Jurldlque que doivent adopter les
dlverses - catégories d tétabllssements financlers.

't'
'des
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Chapltre fI pltal et reserve spé c la1

Art1cle 2

Le capltal' soclal des banquesr ayant

en Républtque du BENIN ne peut être lnférleur
par Le Consel] des Mlnlstres de llUnlon'

leur s1ège sociaf
au montant m 1n lroum fixé

Lecapltalsocla]-deSétabflssementsflnanclersayantleur
sIègesoclalenRépubllqueduBENINnepeutêtrelnférleuraumontant
xolnl!ûuxo flxé par décret, pris après avls conforoe de fa Banque centraLe

ce mlnlmuro peut être dlfférent selon les dlverses catégorles d'établls
seEents flnanclers.

Toutef ols, pour une banque ou r'rn établlssement f lnancler

don:aé, Ia déclsion d'agrément peut flxer *n morttant mlnimum supérIeur

à celul vlsé au paragraphe 1 ou au paragraphe 2 du présent artlcl"e'

'.: .. Le capltal soclaf dolt être lntégralement ]tbéré
.ltagréroent de 1a bangue ou de 1rétabllssement flnancler à

i: d.u roontant Elnllour exlgé dans Ia décision dtagrément. Le

oLtjrester à tout noroent employé en Républlque du BENIN'

au jour de

conÇurrenc e

capltal Ilbér

Àrtlcl z.+

Les bangues et étabfissements financiers
soclale est sltué à 1'étranger dolvent justlfler
dotatlon employée en Répub11que du BENIN au moins

mlnimum détermlné en appllcatlon de I'artlcle 2].

dont Ie s 1ège

à tout moment drune
égaIe au montant

)1..1

i
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Artlcfe 2'

ies banques et établlssements flnanclers qul dolvent
accrottrc leur capltal soclal ou l-eur dotatlon pour se conformer à
1a réglementatlon en vlgueur dlsposent d'un déIai de slx Eols pour
y procéder.

ArtlcLe 26

Sous réserve des dlsposltlons de lrartlc}e 28, 1es fonds
propres effectlfs drune banque ou dtun établlssement flna:rcler dolve
à tout rnonent être au molns égaux au montant mlnlmum détermlné en

appllcatlon de lrartlcle 2J, sans pouvolr être 1nférieurs au mlnimuul

de fonds propres effectlfs qul pourralt être rendu obllgatolre en ve
de l-!ertlcLe 44.

Une lnstructlon de Ia Banque
propres effectlfs pour 1r appllcatlon
35 et 44,

La rés erve
visés à ltertlcIe 24

République du BENIN

C entral-e définlt les
du présent art 1c l-e et

fonds
des art 1r:

1:

Article 27

r. ' Les banques et Ies établlssements flnanclers dotés de 1a

personnallté moraLe sont tenus de constltuer une réserve spécia1e,
lncluant tbute réserve 1éga1e éventuellement exlgée par 1es Lols et
règlements en vlgueur, aflmentée par un préIàvement annuel sur 1es

bénéfIces nets réaIleés, après lmputatlon dtr-rn éventuel report ir

nouveau déflcltalre. Le montant de ce prélàvement est f1xé, pour les
banques et l.es dlverses catégories d | établ-Iss em;nts finsnclers, par'

u:r.e lnstructlon de Ia Banque Centrale.

spécla1e des banques et étabflssements flnancle:
est caLculée sur 1es bénéfIces nets réalisés en

et sraJoute à Ia dotatlon préwue audlt articl-e.

ii.i .:.ii;,
:li;.



Artlcle 28

14

Les établisseoents fjxanclexs qui nront pas Ia personnalité
Ioora]-e dolvent Justlfler drurr cautlonnement bancalre donné par une
banque agré ee dans lrun des Etats detlrUnion Monétalre Ouest Africaine
pour une soruoe éga1e au rDontant minimu.m détermlné en applicatlon d.e

ltartlcle 2J.

Châpitre III Luto ri sations diverse s

Artlcle 29

,ij

.a

i!:.,;

.iii..
ÿi,'
ii:
",tl
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1nl

ÿ)i,#.
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Sont
; ., .ir.. ,. o.es t''l-nances,
. établlssements
,:i BENIN

subordonnées à Itautorlsation préalable du Ministre
1es opératlons sulvantes relatives aux banques et
flnanclers ayant leur s1ège soclal en République du

- toute modlflcatlon de Ia forme jurldique, de la
commerclal;dénomlnatlon ou raison soclaLe, ou du nom

- tout transfert du siège soclal à 1tétranger I

- toute opératlon de fusion par absorption ou création
dlune soclété nouvetle, ou de scission i

- toute dJssolution antlclpé e

toute prlse ou cession de partlclpatlon qul aurait
pour effet de porter 1a partJ-cipation drune même personne, d.lrectemenl
ou par personne lnterposée, ou drux même groupe de personnes agissant
d,e concert, d.tabord. au-d.eIà d.e Ia mlnorlté de blocage, puls au-de1à
de Ia rnaJorlté des drolts de vote dans Ia banque ou l-létablissement
f,1.rqnclerr ou dtabalsser cette partlcloatlon au-dessoua de oes seulls,

ir

tt:.
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Les banques et établissements financlers dont Ie

slège social est sltué à Irétranger sont tenus drinformer Ia
comroisslon Ba:rcalre de toute opératton vlsée au paragraphe

précédent et l-es concernalt.

Est consldéré comme mlnorité de blocage Ie nombre de

volx pouvant falre obstacle à une modiflcation des statuts de la
b aague ou de 1tétabllssement flnancler.

Sont notatrment consldérées comme

poséeÈ par rapport à une neme personne
personnes inter-

physique ou morale

- les
personne détlent

personnes moral-es dans

1a roaJorlté des droits de

lesquelles cette

- les fllta1es à participation majoritalre, ctest-à-diri:
1es soclétés dans lesquelles les sociétés visées à ItaLlnéa précé11::i

détlennent Ia maJorlté des droürts de vote, ou dans lesquelles leur
partlclpatlon, aJoutée à ce11e de Ia persorure physique ou morale

dont 11 sraglt, détlent Ia Ealorlté des droits de vote ;

les flIlaIes de f1l-lales au sens de Iralinéa
I

.I
ecédent.

Artlcle 0

Sont également subordoû1é es

préa1able du Mlnlstre des Finances

- toute cession Par une

flnancier de plus de 20 % de son

opératlons en RéPubllque du BENIN

or.r un (it.rblisse:rr!rr,L

correspondant à s L'i

à l-rautorisa Li on

b anq ue

actif

- toute mlse en gérance ou cessation de l- ? ensembfe de

.,.. ses actlvités en Républlque du BENIN.

,

;.,ji
, 

'1r'
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autorlsatlons préal-ables prévues iru pr'ésent
accordées comme '€n matière dtagrément.

t Artlcl e ,|

Les
chapltre soot

Àrticle 12

iii ,, . Les ouvertures, fermetures, transforroatlons,
.t1., transferts, cesslo:rs ou mlses en gérance de guj.chets
.:ï... r' dragences de banque ou dt établissement financier en

Républlgue du BENIN doivent être notlfiés au Ministre des
I Flnances et à Ia Banque Centra1e.

C hap lt re IV - Opératlons

Sectlon premlère - Opérations des banques

Artlcle ll

:, I1 est lnterdlt aux banques de se l-ivrer, pour leur
propre compte ou pour le compte dtautruJ-, à des activités
coruûerola1es, lndustrlelles, agricoles ou de serwice, sauf
da:rs Ia Eesure otl ces opérations sont nécessaires ou
accessolres à 1, exerclce de leur activité bancaire ou
nécessàlres au recouvrement de Ieurs créance§.

:i;-

r,
.:..

ou

pro!r
en

Àrtlcle 14

a ctlons
garalxtl

I1
ou

de

est lnterdlt aux banques
de consentlr des crédits
leurs propres actions.

d.'acquérir l eurs
contre a ffectati on

;
,1.,

',i

e

I

i

;r
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# nrtlcle gs

t'7

IL est interdit aux banques d'accordcl' dircctemcnt ou

indirectement des crédits aux persol)ncs qui parLicipent à Ieur
dlrection, adninistration, gérahce, contrôl- c ou

fonct ionnemeirt, pour un montant global excédant un

pourcentage de leurs fonds propres effectifs, qui sera arrêté
par une instructlon de Ia Bangue centrale'

a

c

La 'rnême interdictlon s'appl igue aux

ux entreprises prlvées dans lesguelles }es
l-dessus exercent des fonctions
,adminlstration ou de gérance, ou détiennent
apital social

crédits cons ent i s
personnes visées
de direction,
plus du quart du

QueI qu'en soit fe montant, tout prêL ou garantie

:l
,}:

Ë:.
ltj

*l
It'

consenti par une bangue à ses dirigeants, à ses principaux
actj.onnaires ou associés ou aux entreprises privées dans

lesquelles les personnes visées ci-dessus exercent des

fonctions de direction, 'd'administration ou de gérance ou

détiennent . plus du guart du capital social, devra être
approuvé à f'unanimité par fes membres du Conseil

']rla'ea*inlttrat ion de la bangue et sera mentionné dans l-e

.firapport annuel des commissaires aux comptes à f/assemblée des

actlonnaires.,

Àrticle 36

Le Ministre des Finances peut, après avis conforme de

Comrnf'ss:i.on Banoaire,' accorder des dérogations individue]les
temporaires aux disPositions de Ia présentc scction.

I./ :

?i, La

et.:

)'.

'r'
A.

:t

I
it

lX:.
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Sectlon II 0pératlons des étabfissements financi crs

Artlcle 17

fiaa-nclers
uature de

C entrale

Les opératlons des diverses catégories
sont réglementées par décret, compte
leur actlvlté, après avis conforme

et sous réserve des dispositlons d.e

dtétabl-issement
tenu de 1a

de Ia Banque

Irarticle 44.

li

Artlcle ]8

' Les établlssements financjers ne peuvent recevolr
d.épôts d.e fonds du publlc que d.ans fe cadre de leur activité
stl1s y ont été autorisés par d.écret et dans les conditions

Iedlt décret. Ce décret est pris après avis conforme d.e

de

f:ixées
-L Lt

Chapltre V Comptablll té et informatlon de la Banque
Centrale et de 1a Commisslon Bancalre

Arblcle

Les banques et établissements flnanciers doivent tenir
à Ierlr s1ège soclal, princlpal établissement ou agence princlpal_c
eu Républlque du BENiN, u.ne comptabilité particulière d.es opérations

:qurlLs traltent sur Ie teffltolre de Ia République d.u BENIN.

consolld.ée, conforménent aux dispositions
règLes arrêtées par Ia Banque Central-e.

comptes sous r.rne forme
comptables et autres

11'î,

:ÿi
!$:

p
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Àrtlcle 40

Les
arrêter leurs

banques et
comptes au 30

19

établissements financicrs
septembrc de chaquc a ntréc.

doivent

Àvant 1e 31 mars de 1'année
connunl.quer à Ia Banque Centrale et à fa

suivante,
Comnission

i1.s cloivcnL
Bancaire:

leur bllan eC leurs engagements hors bj.Ian;

leur compte d'exploitation;

leur compte de pertes et prof it's.

Ces documents doivent êtrc cerEifiés riguliers et
sincères par un commissaire aux conlptcs, choisi r;ur La ]iste
d.es com:rissaires aux comptes agréés par ia c<-rur d'apl)cl-. ce

choix est soumis à 1'approbation de Ia Co:rrmission Bancaire.

1:, .Le . bilan annuel de chaque banque est publié
Officiel à Ia diligence de 1a Banque Centrale.
cette pubLlcation sont à Ia charge de Ia bangue,

au

LesJourna l
iiui" a.

.;Lde ]eurs r
ffi ;:i'r ,i
ryi ''' I

Les banques et établissements financiers doivent, en

cours d/exercice, dresser des situations selon Ia périodicitÉ
et dans les conditions prescrites par Ia Banque centrale, ces
situations sont communiguées à cette dernj::-. et à la

.j.: Cornmission Banca i re .

t
.Erl

Ti arblcte Iz
,.

j

,, Les banques et établisse:nenLs financicrs dotverrt
fournir, à toute réquisition de la ISanque cc:rtraIe, ]es

"renselgnenents, éclalrcisserrents, justi,fications et docunrcnts

.jugés utiles pour I'examen de l-eur situation, I'appricr.rLion
isques, 1'établissement de listes de chèqr.rcs et

l*i
Bit:!ïtu

i',#
'.'Ei\-#,
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effets db commerce impayés et drautres incid.ents
généralement pour 1r exerclce par 1a Banque Centr

. Le secret professionnel nrest
Bancalre, nl à Ia Banque Centrale, n1 à
dans Ie cadre dtule procédure pénaIe.

de paiement, et
ale de ses attribut.

Les banques et établissements flnanciers sont tenus, àtoute deroande de Ia comrnission Bancalre, de fournlr à cette dernièrrtous documents, renselgnements, é clairci s s ements et justlficatlons
Jugés utlIes à 1r exerclce d.e ses attributions,

r A Ia requête de Ia Coumlsslon Bancaire, tout com-coissairea*x comptes drune banque ou drun étabrissement financier est tenude lul comounlquer tous rapports, do cr.:ruent s et autres pièces ainsr
1ue 

de ,ul. fournlr tous renseignements jugés utiles à rraccomplissr.,r
d.e sa mlssion.

\tl
fi' '.

fi' a,

a;

opposable ni à Ia Commissior.r
Irautorlté judiclaire agisse

.il
::".1,
'li

ArtlcIe 4

Les dlsposltlons de lrarticle 42 sltoffice des Postes et TéIéconrmunl cat i ons en

ont applicables à
ce qui concerne les

.'i opératlons de ses servlces flnanclers et de chèques postaux.

TITRE V

REGLES DE L'UNION MO NETAME OUEST AFRICAINE

Artlc le 44

A frlcalne
Le Consell des Mlnlstres d.e IrUnlon Monétaire Ouest
est habIIlté à prend.re toutes dispositions concernant

- Ies lnstrr:ments et Les règles de la politique du créd.ltappllcabres aux banques et établlssements financlers, notanment raconstltutr.otr de réserves obllgatoires d.éposées auprès de ra Banque
,Centrale, Ie respect drun rapport entre

.lr.'

#
'ï-1

È:,

&
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flIes divers éIém
;resoect de plafo

ffi.:.r"ut" .*rroit
fËt - l-es

ents de

nd ou de

?!

Jeurs ressources et emPlois ou Ie
minimum pour Ie montant de certains

conditions dans ]esquelLes les banques el:
prendre des participations iétablissements f,inanciers peuvent

- Les normes de gestion que fes banques et
étabLissements financiers doivent respecter en vue notamment
de garantir Ieur liguidité, Ieur solvabilité, Ia division de

leurs risques et I'éguiljbre de leur structure financière.

La Banque Cent.raIe est habilitée à prendre toutes
dlspositions concernant les taux et conditions des opérations
effectuées par 1es bangues et établissements financiers avec
leur cllentèLe. Ell-e pourra instituer des dispositions
partlcullères en faveur de certains établisscurents à stabut
spéciaI,
il,
tr,
?de
:iilI'
,#.

usage d
notamrnent Les établ-issements ne recourant pas à

u taux d,intérêt' et pratiguant 1e système de parteqc

instructions de l-a Banque Centrale détermineront
d'application de ces dispositions.

ii,

*r. ,,(1,ê
'rr..
jrna

proflts et des pertes,

Les dispositions prévues au présent article pourront
e différentes pour les bangues et fes diverses catégories
tablissements financiers et prévoir des dérogations
ividueLles et temporatres, accordées par la Commj,ssion

Banca 1re.

. Elleb sont notifiées par Ia Banque Ccnt-ralc aux
bangues et étab]lssements financiers,

Des

s modalités
.,1

fe

Les banques et établissements financiers sont tenus
de se conformer aux décisions que Ie Conseil des Ministres de
1'Unlon
|r:
cônroissl

Honétaire ouest Àfr1caIne , Ia Banque centrale ec Ia
on Bancalre prennent dans I'exercice des ppüV6§Tr; mrf



.Ë:êi

ffi
ÉJ

i:

{:

,.? .

-,t,.'*i!. 
"

ffi.1
iIBF, i: ,

d§*;.-t

ffit:.xt ..,
Hi...
gil

22

leur sont conférés par J-e Tralté constltuant J.tUnlon l'Ionéta1re

Ouest Afrlcalne, Ies Statuts de Ia Banque Centrale, Ia
Conveatlon portant création de 1a Commlsslon Bancalre et Ia
Présente 1o1. i

TÏTRE VI

CONTROLE ET SANCTIONS

Chapitr DTemi er C ontrô 1e

Artlcle 46

Les ba:rques et établlssements financiers ne peuvent
sropposer aux contrÛIes effectués par La Commission Ilancal,re
et Ia Bangue Central-e, confoxtrément aux dlsposltlons en

, vlgueur sur Ie territolre de Ia Républlque du BENIN.

ChaBltre II - Sanctlons dls c lplinaire s

Artlcle 47

Les sanctlons
règlene:rtatlon bancalre
Banoalrer confornéIoent
ladlte Com.nisslon.

dlsclplinaires pour lnfractlon à Ia
sont prononcées par Ia Commissj.on
à Ia Convention portant cr'éation de

ÀrLlcle 48

Les déclslons de

exécutolres qe pLelnr drolt
. du BEI{IN.

Ia Conrmlssion
sur Ie terrltoire

Bancairc sont
de 1a Républlque

il.
.1É'Ê:!
,I9,

it:.

{r,
{eût
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chaDitro IIf 6ancLions D en al-ca

Àrtlcle 49

Sera punl d/un emprisonnemenl- d'un mois à deux ans et
d,une amende de 2.000,000 à 20,000,000 de f r.rnr:s , ou cie l-/une
de ces deux petnes seulement, guiconque, agissant pour son
catrpte ou celul d/un tiers, aura contrcvenu aux dispositions :

de 1'artlcle 7;

de 1'article 10, paragraphe 2

y,1

#
#i
:wt,
#t
ffi''l -I:
,ÿl

?

::
;j,,

iP;.
;1,!

w
flif
r-1

f,
.{.:

s.
.#l

,i
il.:

+.
.Ie.

+!.

à cinq
d'amende .

de Ia peine sera porté
50.000.000 de francs

Àrtlele 50

Sera puni d.un emprlsonnement d/un mois à deux ans et
d'une anende de 2.000,000 à 2O.0OO.OOO de francs , ou de I/une
de ces deux peines seulement, quiconque aura contrevenu aux
dlsposit.lons de lrartlcle 19, paragraphe 2,

.En

ans
cas de récidive, 1e

d / emprisonnement
maximum

età

max L mum

et àà cing
d 'amende .

'une a

e ces
ompte

angue
enselg
isés à

:,

;r.

En

ans
cas de récidive, Ie

d, emprisonnement
de }a peine sera porté
50, 000. 000 de francs

Àrtlcle 51

Sera puni d'un empr isonneme n t-. d / un rnois à utr an ct
mende de 1.000.000 à 1O,0OO. OOO cle francs, ou clc: I ,une

deux peines seulement, quicorrclue, ac.Jissant poLiL- sor')

ou celui d'un tiers, aura cotnrrrunLcluc :;c jr.:nrnrr:rt. r ]ù
CentraLe ou à 1a Comrtission tlalrcai.re des clocun,,llt:s ou

nements inexacts ou se sera opposé à l/uh des contrô1cs
l.artlcle 46, 

I, .- . l:

,+,

,1
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En cas de récidive, Ie
ans d'empri sonnement

maximum de Ia peine sera porté
et à 20,000.000 de francs,i, à deux

1,;

ll. d, auende .

Àrtlcle 52

Sera puni d,une amende de 2.0OO,OoO à 2O,OO0.OOO de
francs, toute bangue ou tout établissement t j,nancier qui aura
contrevenu à I'une des dispositions rles irùtir-:lcl; 1B / 27 , 30,
40, 41 et 42 ou des dispositions prévues aux articles 44 ct
45, Le tout sans préjudlce des sanctions prévrres aux chapitres
II et IV du présent Tltre.

La roême peine pourra êtro pronot)cée contre les
dirlgeanËs responsables de 1, infraction et contre tout
'coramlssaire aux comptes qui aura cohtrevenu aux dispositions
de 1'artlcle 42.

.Seront passibles de 1a même peine, Ies personnes
auront pris ou cédé une participation dans une banque ou
établissement financier en contravention des dispositions

.ll,art,lcle 2g.

qui
un

de

|.

#

chaDltre rv Àutres sancti on

Àrtlcle 53

Les banques çt établ j.ssenlent:j I irrarrcicrs qui lt, auront
pas constitué auprès de Ia Banque Centrale Les réserves
obllgatoires qui seraient instituées en vertu de I/article 44

ou gul ne Iui auront pas cédé lcurs avoirs en devises
Iorsqu'11s en sont reguis conforménrcnt à ],arL.icIe 1B des
Statuts de ]adite Banque, seront tcnus erlvc):s cel-le-ci d,un
lntérêt moratoire dont Ie taux ne pourra excéder 1t par jour
de retard..i,,1.

-r-I

.'ri.i
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lartlcle sn

pas fournl là
Ies docuhenfs

..4 2 , pourront
'?r,-sulvant.es Darà:

Les banques et établissements financiers qui n'ùuront
1a Bangue Centrale ou à ]a Conulissiorr [Jlncairc
et renseignenents prév\.ls aux articles 40, 41 ct

être f,rappés par Ia Banqlre ccnt.rale dcs pénalités
Jour de retard et par omission :

L0.000 francs durant Ies

durant les

au-deIà,

guJ-nze

gui-nze

promiers j ours;

jours suivants;20.000 francs

50. 000 francs

' Lè produit
Banque cent,raLe pour

de ces pénalites cst recouvré par 1a
Le compte du Trésor.

éga] à 200 I des irrégularités constatées et dont
au plus égale à cel]e de I, j.nf raction.

-Fx'

.ffirticle sS i

.ffi.-,
# Les banques et, établissements financiers qul auront
iSontrevenu 'aux règles de L,Union t-tonéEaire ouest Àf ricaine
flJ..ür lmposant ]e respect d.un rapport entre Ies divers
.féIérnents de leurs ressources et emplois ou Le respect de
.f,iSfafona ou ide tnlninun pour 1e monÈant de certains d.e leurs
$mplois, p{urront être reguis par Ia Banque centrale de

léonstituer auprès d,elLe un dépôt non rérnunéré dont ]e mont.ant
,sera âu

',i]a durée
p1u1

sera

, Ent cas de rstard dans

]"" dispositions de I, article
Ia cons t itu!ion

53 relatir..es
d€ ce (lcpôt,
a I / rrrE.érêt

ll

V.
,ita
Ll* i.cIe 56

,l:

èontrevenu
:Sixant les

oratoire sont appl icables,

Les bangues et établissements f inarrcicrs qui auront
aux règles de 1/Union l4onétaire Ouest Àfricaine
taux et conditions de leurs opérations avec Ieur

:à.
lt't,

'rËfr'
.1tr',



clientèIe pourront être requis par la Banque centralc de

constituer auprès d'e]Le un dépôt tron rémunéré dont Ie montant
sera au p1trs égal à 200 * des irrégularitis constatécs ou,

dans Le cas de rémunérations indûment pcrçucs ou vcrl;éer, à

500 + desdites rémunérations, et dont Ia durée sera .ru DIus
:1 ê$ale A un mols.

..:.-.

,lÙ,
*f
14
tii'

En cas de retard dans
Ies dispositions de I, article
moratolre sont applicables.

Ia constitut ion
53 relatives

cle ce dépôt,
à f intérêt

Àrticle 57

Pour Irapplication des articles 54, 55 et 56, .Ics
pénalités de retard et Les intérêts moratoires ne commenceront
à courir gu'à compLer de l-a date dc réception par la banque ou

,; 1'établissehent financier d,une misc

;, la Banque centrale.
ii al:

Éffieïür.r. ss'
,ftffi;,,. :

t. i#.4

i& Les décisions prises par fa
#.J1 

des dlspositions du présent chapitre
,[11 reêours gue devant Ie consei] des

cn dcmeurc cffectr.rée par

..(:

,î.

:;!

ii
,ii

i:
,!

*
tË:

#

Monétaire, dans les conditions fixées par celui-ci.

Bangue Centrale en vertu
ne sont susceptibles de

llinistres dc l 'Union

a.

;r.
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DI6POSITION8 DIVERSEB

ê em e - Dis os t{on comm\t n e g au
banque s et étab1i sements f inanciers

banques et établisse rents financicrs doj-vent,
qut suit Ieur inscription sur La ] iste des
ceIIe des établissenrents financiers, adlrérer à

Prpfessionnelle des Banques et Etab)issenrents

d

)
'';i 
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Àrtlcle 59

Les
dans 1e nois
banques ou sur
1'ÀssocLatlon
,, t-, '.

Fiianciers.

i, r,es

{, J. 'approbatlon
&donnée anrès

,..:R...'; iG'r '

:.Ëi .'t* ,j
'iÀrtlcte so
fr:

' 'ri r.,e

statuts de cette Àssociation sont soumi.s
du Ministre des Firrances, L/approbation

avis de 1a. commission Bancaire,

a

est

I'tinistre des Finances p(ruU / apr-e!r avis do ]a
de.,Bangue Centrale, suspendre tout ou partie des opérations

'-1 'ensemble des bangues et étabLisscnrents
Fuspension ne peut excéder six jours ou,".rabIes

f i"nanci.ers.
. E]le peut
durie.

être
-Dr'1-

w

orogée dans Ies mêmes formes et pour fa même

iitlcre or
q,.'
.:i.
,.., 

7 ô

adm in i s trateu r
nécessalres à

d'une bangue
proposltlon de

Hinistre des Finances peut n.,_ rer un
provlsoire auguel iI confère 1es pouvoirs

Ià direction, l,administration ou La gerance
ou d/un établissement financier, soit sur
Ia Commission Bancaire dans fes cas prévus à

)-
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,, 1'article 26 de L'Ànnexe;g.ladlte Conmlsslon, so1t,
t,'!-ilorsgue ]a gestlon de
.S'thun"i". net en péri]'#ffiquia"= les créances de

Sàrticle 6z
,'#|

dl!-

à l-a Convcntion portant création de
après avls de cctte Comm iss ion,

]a banque olr de 1,établ-issement
les fonds rqÇus cn dépôt ou rend
]a Bangue Centrale,

,:i Le Ministre des Finances peut nomlrer un liguidateur à
.une bangue ou à un étabLissement financierr sur proposition dc:

La Commission Bancaire dans l-es cas prévus à I /articl-e 27 .lcr

'L,Ànnexe à Ia Convention portant création de Iadite
'Corunlssion.

âa
li
,iarticte eg
''§'.1

L, admini strateur provisoire ou le Iiquiclateur nourné
r Le Minist,re peut saisir 1a juridiction compétente aux fins
'falre déclarer La bangue ou l/établ-j.ssement financier en

at; de cessation des paiements, Les fonctions de
adnlnistrateur provlsoire ou du riguidateur prennent fin dès
no:nlnation drun syndic ou d/un administrateur judiciaire,

Ie 54

Le Présiderit de 1a Commission Bancairc pcul_, cn cas
Ce besoin, invlter J.es actionnaires, assoc j-és or,r socieL;ires
d'une bangue ou d/un établissement f inarrcier cn ditficulré à

porter leur concours à 'son redressement.

fl peut en outre inviter l, /enser[bf e
Àssociatlon Professionnelle des Banques e

nanciers à examiner Les conditions dans
urralent apporter Leur concours au redressem

c'le s adirére
U lltabliss

IescluelIe
ent de Ia

i: ,?

nts dc

ements

banque

l-- -
t'

da 1, étabLlssemenC flnancler.
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haDltre ff Àutres d ls n os a tio n9

..i Àrt1c1ô 65|i--
.1

ii Les entreprises, organismes êt person)1es visés à

d'I,arUic1e 6 dolvent, sous peine dcs sancEions prcvucs à

,ft.lrarticIe 52, corununiguer à Ia Banque centrale / sur sa
(t,llt -ffiêeuande, les renseignements et documcnts néccssaircs àiîP. !,:.'..',t',1,exerclce de ses attribut.ions. telles qurelles sont définicsi.{i ...I]'nar Ie Tralté constituant l,Unlon Monétaire ouest Àfricainc,
ginut ""= Statuts et par les loj.s et règlements en vigueur.
li

Dan s

I: rens ej.gnenents
1e cas de fourniture de documcnts

inexacts, les dispositions de I/article 51

ou

sont
appJicabLes.

Àrticle 66

Toute personne physigue ou morale, à f,exception des

P_|Ees et établissements flnanciers. qui fait profession, à

l$re d,actlvlté prlncipale ou accessoire, d/apporter des:l',Sj+n'.i: , r.ffalres aux bangues et établissements financiers ou d,opérer

Les dispositions

pouf Ieur compte, ne peut exercer son activité sans
'ltautorisation préarable du llinistre des Iinanccs, La cremanc]e
d'autorisation est instruite par la Banque Centrale.
L.autorisation précise I,appelIation gui peul- être uE.iIisée
par cette personne, par dérogation à ],.rrticIe 7, ainsi gue
Ies 'renseignements qu,e\tê devra fournir ir Ia Dirngue C(,ntrafe
et leur pérj.odicité, Toute cessal-io:r tt,irctiv jrc, csr
préalablement notifiée au l'{inistre des [,inurrcc5 et it l_r !.l.rnque
CentraLe.

,':t du présent art.icle ne s/appli.quent
au personncl clcs banquc:i ct

agréés, dans I 'eyeISjc,c--de J€u+î
..$7"" aux dlrlgeants et,

91établlssements f inanciers
.iffià".ron".
:iffi+.t i
ffi.:,

i:
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Quicongue, agissant pour son colnpte ou celui d'ltn
tters, aura contrevenu aux dispositions du présent article,
sera punl d,une amende dê 1.000.000 à 10.000.000 dc f ratlcs.

En cas de récidive, iI sera puni d/un emprisonnement
de deux mois à deux ans et d/une amendc cle 2 .0oo, o0O à

_ 20.000.000 de francs, ou de l-'unc de ces dcux peines
.,i seuLenent.
È;:#,,.xf., i.j#lrrtt"rn 

ez
i#2-]-
'trh1,*rj
.,ifr-]Sgus réserve des dlspositlons de l- / article 3B et des to j-s et
ffirèglernents. particuliers à certaines personnes physiqucs ou

ffmorales, 11 est .lnterdlt à toute personne physigue ou rlorale
lt-\. autre qu'une banque de solliciter ou d,accepter des dépô!s de,*,
p.; f onds du publlc guel gu,en soit ]e terme.
tr.ilrY
4t"

üi ' Sera puni d/un emprisonnenent d,un Tnois à deux ans et
1;
';j: d'unê amende de 2 000 000 à 10 OOO 000 de francs, ou do },une
1:. ae ces deux peines seulement. guiconque, agissant pour son
1..!

ffid
#
irr..
1f

onpte ou èelui
u paragraphe pr

En cas

d'un tiers, aur
écédent.

ev enu aux d i spos it i onsa contr

max imutrL

età
de récidive, Ie

ans d'emprl sonnenent
dc Ia pcinc scl-'... porl-é
50.000.000 dc francsi à cinq

't:;

if o' anende .
n,,.

'fl-..r.
lr19 Ne sont pas consldérés comrne reÇus du public

Ies fonds constituant Ie capital de I/entreprise;

]es fonds reçus des cl j.riclcants cle: I , cnt-r'c1,lr_isc

..ainsi gue des actionnaires, assocjés ou sociéC.aircs dit-crrant.10 t au nolns du capita). social,.
]es fonds reçu5 de banqucs olt (l 'ctlir))l i:-r :,.iri(.Itr:l

.. flnanclers à I'occasion d'opérations cle crédit.;,.,

.'ïê .
.*ù.,.M::.
',.;ffi; ,;.,.
..iËi,.ii;;
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- Ies fonds reçus du persortr)c1 dc I / c it 1-. r.r: rt r .j. . ; .: ,

condition que Ieur montant globa] restù inIôricur a ]0
fonds propres effeclifs de lrentreprise.

i,I

Ccr

Les
sont touj ours

fonds provenant drune érnission dc bons clc c.t js;:c
considérés conune dépôts dc fonds clu public,

Artlcle 6B

Le procureur de Ia Répr.rbl j qur:
Bancaire de t,oute poursuite enqagéc conErc

avi-s,: I ir

quiconc1ue

( o:t :t::: j 10n
(.r Il

application des
même pour toute
ài; Itarticle 19

#"arti.cIe rs.
lt.I."
ftY
Jfr
B'
4
Ir:

i,

disposi,tions de Ia
poursuite enqagée
pour I rune des

prèsônLc 1oi
cohtre toute
infract.ions

l.I cn f ai u clc

pcrsonnc viséc
mcntionrrécs à

Drs POSITTO NS TRÀN SITOIRES ET NDG I , nlLF.r.r-T§

Àrticle 69

D/APPIJICÀ '1'roN

ircLLlc.l 1![:,-.n1-

r;r,llc iic-:r

l:,._!f!9,'.. .g!-.-

),' tiele 7o

Les règlements
ront pris après avis de

d / appl ication cle I a Dr:ésÈntc I oi
Ia Bànque Cen tra I e.

TITRE VIII

Les banques et ètablissemerrt!; linarruit:: :;

scrits sur 1a I iste des banquct; ou r;irl
sblissements f j,nanciers sont de plein dro j.L
scrits sur les listes prévues à l,articLc 7..::
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jFtioLe 71 . - La présente Loi entrera en vigueur à 1 ^ date prlvue

à ltarÿic1e J7 d.e lrannexe à 1a Convention portant création de

1a C.ommission Bancaire.

si tions
19 du 1O

Sont abrogées à colrpter de cette date, tcutcs dispo-

antérieures contraires of notamnent ltOrlon'rence No Y5-'
Juillet 1975 pottr.nt règlenentation bcncajre' \

Artl c].e

Préfets et CU 79
PASJEP-M.IA 

'.

présente Loj. sera publiée au Journ'' I' Officiel
et exécut5e conne Loi de lrEtat.-

Fcit à COIONOU,

par 1e Président dte 1a RéPublique,

Chef de ltEtat'

le 2J Jurllet 199

thieu KEF-EKOL " -

I

LE PRUqIER MTNISTRE,

CI{EF DU GOUVERNEIVIET{T,

Nic éphore SOGLO..

Le Mini stre des FLnances,

Ide1Dhonse I,EMON

Aüpliatlons:PR6PM4HCR4SGG4MF4CPC'lPPClPr'lfets 6 Sous-
1 DAIrI-BCEAO 2 Autres Ministères 14 BCP-INS"È 2- J0


